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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Avenant au Marché de maîtrise d'oeuvre de la micro crèche de La Salvetat

Séance du 08 avril 2024
Délibération n°DBC_2024_031

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 18
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 0

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: O
- dont abstention : O

Le 08 avril 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie
CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise
SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés :

Suppléés:

Excusés: Jacques CALVET, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Avenant au Marché de maîtrise d'oeuvre de la micro crèche de La Salvetat

Le montant initial du marché de maitrise d'œuvre était calculé suivant une estimation prévisionnelle
pour une enveloppe de 600 000 € HT.
Au vu de la mission d'Avant-Projet Définitif (APD), l'estimatif des travaux passe à 760 270.65 € HT, ce
qui induit de recalculer le montant du montant du marché de maitrise d'œuvre selon l'article 8.2 du
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) :

Lorsque le coût prévisionnel défini par le maître d'œuvre après études d'avant-projet détaillé est
supérieur à la part de l'enveloppe financière affectée aux travaux, le maître d'œuvre est tenu de
fournir au maître d'ouvrage une note explicitant les circonstances ayant conduit à ce dépassement.
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Au regard de cette note, le maître d'ouvrage pourra soit mettre fin au marché à l'issue des études
d'avant-projet, soit engager une libre négociation en vue de fixer le coût prévisionnel des travaux et
le forfait définitif de rémunération.
Un avenant arrête définitivement le coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître
d'œuvre et le forfait définit if de rémunération conformément aux dispositions des articles L. 2432-1,
L. 2432-2 et R. 2432-2 à R. 2432-7 du Code de la commande publique.

Montant initial du marché : 54 000.00 € HT
Montant de l'avenant : 14 424.36 € HT
Nouveau Montant du marché : 68 424.36 € HT
Avec la TVA 20 %, nouveau montant du marché TTC: 82 109.23 € TTC

Il est ainsi proposé aux membres du Bureau communautaire d'autoriser Monsieur le Président à
signer cet avenant, et toutes pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

d'autoriser Monsieur le Président à signer cet avenant, et toutes pièces nécessaires à
l'exécution de la présente délibération ..

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance -André CABROL
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Le Président - Daniel VIDAL
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